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développement, de la maladie et de la
mortalité des enfants. L’exposition aux
rayonnements nucléaires et à certains
métaux lourds a des impacts génétiques.

La crise du VIH/sida est étroitement
liée aux problèmes plus généraux de
développement, à savoir notamment la
pauvreté, la malnutrition, la vulnérabi-
lité à d’autres infections, l’inégalité des
sexes et l’insécurité des moyens d’exis-
tence. L’épidémie, avec son impact
dévastateur sur la santé et la famille,
rend plus difficile la protection de l’en-
vironnement, aggrave les problèmes du
travail agricole et ajoute au fardeau des
femmes rurales.

MESURES EN FAVEUR D’UN DÉVELOPPE-
MENT DURABLE ET ÉQUITABLE
Le développement économique, l’état
de l’environnement, la santé des hom-
mes, femmes et enfants, et la condition
des femmes sont étroitement solidaires.
Le développement suppose que le mode
d’existence des individus s’améliore,
souvent par leurs propres efforts; la
condition des femmes détermine le
niveau de développement; et les fem-
mes ont besoin de soins de santé en
matière de reproduction qui soient de
qualité pour que leur condition s’amé-
liore. Ces principes ont été clairement
énoncés lors des conférences mondiales
qui traitent de l’environnement et du
développement (1992), de la population
et du développement (1994), du déve-
loppement social et des droits des fem-
mes (1995).

La CIPD (1994) a reconnu que le
progrès économique, la protection de
l’environnement et la réduction des
niveaux non viables de consommation
et de production étaient étroitement
liés. Elle a souligné la nécessité de
garantir les droits des femmes, y 
compris le droit à la santé en matière de
reproduction, qui sont essentiels en
eux-mêmes et en tant que clef du 
développement durable.

En 1999, l’examen mené par 185
pays des progrès accomplis dans la mise
en oeuvre du programme d’action de la
CIPD a établi que les objectifs et l’appro-
che demeuraient valides, que de nomb-
reux gouvernements avaient changé

leurs programmes de santé et de popula-
tion pour les conformer au consensus du
Caire, que certaines questions – notam-
ment le VIH/sida – avaient pris plus
d’urgence depuis 1994, et que le finance-
ment restait en deçà des objectifs énon-
cés au Caire, cela de manière inquiétan-
te. L’examen a conduit à adopter de nou-
veaux repères et engagements.

Les ressources actuelles affectées
aux programmes de population et de
santé en matière de reproduction sont
très inférieures aux 17 milliards de dol-
lars qui, de l’avis de la CIPD, seraient
nécessaires en 2000. Alors que les pays
en développement fournissent plus des
deux tiers de leur part des ressources
nécessaires, le soutien venu des dona-
teurs est inférieur à la moitié des 5,7
milliards de dollars demandés pour
2000.

La prévention du VIH/sida fait par-
tie de l’ensemble d’initiatives recom-
mandées par la CIPD. Mais il faudrait
des fonds beaucoup plus importants
pour traiter et soigner les millions de
personnes qui souffrent du VIH.
L’élimination totale des besoins non
satisfaits en matière de planification
familiale d’ici à 2015 est maintenant un
objectif internationalement reconnu; il
exigera davantage de ressources. La
réduction de la mortalité maternelle est
aussi un problème majeur.

L’insuffisance des moyens de finan-
cement montre déjà ses effets : la fécon-
dité a reculé plus lentement qu’on aurait
pu l’attendre si davantage de couples et
d’individus pouvaient avoir le nombre
d’enfants qu’ils désirent, et le VIH/sida
s’est répandu plus vite que prévu. Si l’on
continue de différer le moment d’agir, les
coûts de ce retard augmenteront rapide-
ment avec les années.

Les politiques conçues pour faire
face à la croissance démographique, aux
besoins concernant la santé en matière
de reproduction et à la nécessité d’af-
franchir les femmes répondent à des
besoins humains urgents et font pro-
gresser la cause des droits de la person-
ne. Elles ont aussi d’importants avan-
tages pour l’environnement. Il est diffi-
cile de quantifier ces avantages, mais il
n’y a aucun doute que fournir un accès

complet aux services de santé en matiè-
re de reproduction serait beaucoup
moins coûteux à long terme que les
conséquences écologiques de la crois-
sance de la population qui en résulte-
ront si les besoins concernant la santé
en matière de reproduction ne sont pas
satisfaits. Il y aurait aussi des avantages
substantiels à recueillir sur le plan de la
santé et de la promotion sociale.

Pour promouvoir les droits de la
personne, éliminer la pauvreté, amélio-
rer la santé en matière de reproduction
et parvenir à un équilibre entre les
besoins de la population et du dévelop-
pement, d’une part, et la protection de
l’environnement, de l’autre, il faudra
mettre en route un large éventail d’acti-
vités. Les priorités sont notamment les
suivantes :

1. Donner suite à l’accord conclu par
consensus mondial à la Conférence
internationale sur l’éducation et le
développement. – et financer suffi-
samment les coûts.

2. Fournir des incitations à la diffusion,
au perfectionnement et à la mise en
oeuvre de processus de production
écologiquement plus viables.

3. Améliorer la base d’informations per-
mettant d’adopter des pratiques éco-
logiquement plus viables en matière
de population, de développement et
d’environnement.

4. Appliquer les mesures convenues par
la communauté internationale pour
réduire la pauvreté et promouvoir le
développement social.

Il est à la fois nécessaire et possible
d’agir au sujet des problèmes de popu-
lation, d’environnement et de dévelop-
pement. Les divers accords internatio-
naux relatifs à l’environnement et le
consensus international sur la popula-
tion et le développement sont en train
de se convertir en réalités positives. Ces
accords ne font que souligner la néces-
sité d’entreprendre de plus vastes
efforts.
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Le nombre des humains a doublé
depuis 1960, atteignant 6,1 milliards, et les
pays pauvres sont ceux où la croissance
démographique est la plus forte. Les
dépenses de consommation ont plus que
doublé depuis 1970, augmentant surtout
dans les pays riches. Pourtant, la moitié
des humains subsistent avec moins de
deux dollars par jour.

Le chiffre de la population et le volume
de la consommation augmentent du fait
des technologies nouvelles et de la
mondialisation, altérant du même coup
la planète à une échelle sans précédent.
Partout nous voyons des signes de
stress : destruction des habitats natu-
rels, survie menacée ou extinction des
espèces, dégradation du sol, pollution
de l’air et de l’eau, fonte des calottes gla-
cières due au réchauffement planétaire.

Comment pouvons-nous garantir le
bien-être de populations toujours plus
nombreuses et cependant protéger la
nature? Les questions fondamentales
sont les suivantes : comment utiliser les
ressources en terre et en eau disponibles
de manière à produire assez de vivres
pour tous? Comment promouvoir le
développement économique et mettre
fin à la pauvreté? Et, ce faisant, com-
ment s’attaquer à des conséquences éco-
logiques de l’activité humaine telles que
le réchauffement planétaire et la perte
de la diversité biologique?

Population et environnement sont
en relation étroite, mais les liens qui les
unissent sont complexes et variés et
dépendent de circonstances spéci-
fiques. Pour comprendre ces liens, il
faut étudier l’interaction entre l’abon-

dance, la consommation, la technologie
et la croissance démographique, mais
aussi considérer les rapports entre les
sexes, les structures politiques et la gou-
vernance à tous les niveaux.

Parvenir à l’égalité entre hommes et
femmes et garantir le droit à la santé en
matière de reproduction, y compris le
droit de choisir le nombre de ses enfants
et l’espacement de leurs naissances,
aidera aussi à ralentir la croissance
démographique, à limiter le chiffre futur
de la population mondiale et à atténuer
le stress environnemental.

La population du monde augmente-
ra de 50 %, passant de 6,1 milliards au
milieu de 2001 à 9,3 milliards en 2050.
Toute la croissance prévue se situera
dans les pays en développement du
monde actuel. Les 49 pays les moins
avancés, qui vont déjà à la limite de
leurs moyens pour assurer à leur popu-
lation les services sociaux de base, ver-
ront leur population presque tripler,
passant de 668 millions à 1,86 milliard.

La population mondiale atteindra-t-
elle en 2050 le chiffre de 10,9 milliards,
de 7,9 milliards ou de 9,3 milliards, cor-
respondant respectivement aux prévi-
sions haute, basse et moyenne? Cela
dépendra de notre réussite ou de notre
échec à assurer aux femmes le droit à
l’éducation et à la santé, y compris la
santé en matière de reproduction, et à
mettre fin à la pauvreté absolue.

Les pays les plus pauvres sont ceux
qui souffrent le plus de la dégradation
du sol et de l’eau et des déficits alimen-
taires. Les pays industrialisés absorbent
le plus gros de la consommation, mais

elle augmente rapidement ailleurs à
mesure que les revenus s’élèvent.
L’adoption de mesures visant à conser-
ver l’énergie, freiner la pollution et pro-
mouvoir une utilisation écologiquement
viable des ressources naturelles est
indispensable à un développement
durable dans l’avenir.

Un consensus croissant existe dans
la communauté internationale sur ce
qu’il faut faire pour promouvoir le déve-
loppement tout en protégeant l’environ-
nement. La Conférence des Nations
Unies sur l’environnement et le déve-
loppement (CNUED), tenue à Rio de
Janeiro en 1992, a reconnu qu’il fallait
intégrer une gestion des ressources éco-
logiquement viable aux mesures pro-
pres à alléger la pauvreté et le sous-
développement. La Conférence interna-
tionale sur la population et le dévelop-
pement (CIPD) de 1994 a établi un lien
entre la protection de l’environnement
et, d’autre part, la prise des décisions
individuelles et la défense des droits de
l’homme, notamment l’égalité entre les
sexes et le droit à la santé en matière de
reproduction.

La mise en oeuvre des recommanda-
tions de la CIPD aux fins du développe-
ment (c’est-à-dire notamment dispenser
de meilleurs soins de santé en matière
de reproduction et prendre des mesures
en faveur de l’égalité des sexes) aidera à
vaincre la pauvreté et à protéger l’envi-
ronnement. Si les femmes n’ont pas
plus d’enfants qu’elles n’en désirent, les
familles seront moins nombreuses et la
croissance démographique plus lente,
ce qui donnera le temps nécessaire pour
prendre des décisions cruciales.

L’an prochain, l’examen de la
CNUED « Rio+10 » offrira une occasion
d’intégrer l’agenda social de la CIPD et
des autres conférences des années 90 
– y compris l’éducation pour tous et
l’accès universel à la planification fami-
liale et aux soins de santé en matière de

L’activité humaine a touché tous les points de la planète, si
écartés soient-ils, et tous les écosystèmes, du plus simple au
plus complexe. Partout, nous affrontons des décisions cri-
tiques, selon le rapport sur L'état de la population mondia-
le 2001, publié par le Fonds des Nations Unies pour la popu-
lation (FNUAP). 
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sources et de technologie, et l’impuis-
sance à changer cet état de choses –
exercent une pression accrue sur l’envi-
ronnement.

Un immense « écart de consomma-
tion » existe entre pays industrialisés et
pays en développement. Les pays les
plus riches du monde, qui groupent un
quintile de la population mondiale,
représentent 86 % de la consommation
privée totale, tandis que le quintile le
plus pauvre n’en représente que 1,3 %.

Un enfant né aujourd’hui dans un
pays industrialisé ajoutera plus à la
consommation et à la pollution pendant
la durée de sa vie que 30 à 50 enfants
nés dans les pays en développement.
L’« empreinte » écologique des plus
aisés est beaucoup plus profonde que
celle des plus pauvres et, en de nom-
breux cas, excède la capacité de la 
planète de reconstituer les ressources.

Près de 60 % des 4,4 milliards d’ha-
bitants des pays en développement
manquent de moyens d’assainissement
élémentaire, près d’un tiers n’ont pas
accès à l’eau salubre, un quart n’ont pas
de logement adéquat, 20 % n’ont pas
accès à des services de santé moderne et
20 % des enfants y quittent l’école avant
la cinquième année d’études.

La mondialisation a accru la richesse
collective et stimulé la croissance, mais
elle a aussi aggravé l’inégalité des 
revenus et la dégradation de l’environ-
nement. Beaucoup de pauvres sont
contraints d’intensifier leur pression sur
des ressources naturelles fragiles pour
survivre. La surface limitée des terres
disponibles conduit souvent les pauvres
à s’installer dans des zones fragiles.

L’urbanisation croissante présente
un autre défi. Chaque jour, 160 000 per-
sonnes environ quittent les zones rura-
les pour les villes. Aujourd’hui, près de
la moitié de la population mondiale vit
dans les zones urbaines. De nombreuses
villes des pays en développement
connaissent de graves problèmes qui
menacent la santé du milieu et elles font
face à une détérioration de la situation
générale due à plusieurs facteurs : crois-
sance rapide, manque d’infrastructure
appropriée pour couvrir des besoins
croissants, contamination de l’air et de
l’eau, volume de déchets excédant leur
capacité d’évacuation.

Les pauvres passent souvent de lon-
gues heures à ramasser des matériaux
combustibles, et payent l’énergie à des
prix unitaires plus élevés, tandis que les
subventions à l’approvisionnement
électrique favorisent les élites urbaines.

Seule une méthode combinée visant
à vaincre la pauvreté et protéger l’envi-
ronnement peut rendre possible le
développement durable. Il sera essentiel
d’instituer un contrôle au niveau local

et de respecter les connaissances loca-
les. Il importe aussi d’investir dans l’é-
nergie (services et infrastructure), les
technologies vertes, et dans des poli-
tiques de fixation des prix appropriés
pour l’eau, l’électricité et les engrais.

L’impact humain sur l’environne-
ment accentue l’intensité des catas-
trophes naturelles, et ce sont les pauvres
qui en subissent les conséquences. Il y a
25 millions de réfugiés écologiques
dans le monde.

LES FEMMES ET L’ENVIRONNEMENT
Les femmes représentent plus de la moi-
tié de la main-d’oeuvre agricole dans le
monde et, de manière habituelle, gèrent
les vivres, l’eau, le combustible et les
autres ressources du ménage. Dans les
pays les plus pauvres du monde, ce sont
des femmes qui sont chefs de famille
dans près d’un quart des ménages ruraux.

En dépit de cette responsabilité, la
loi nationale ou les coutumes locales
refusent souvent aux femmes le droit de
détenir un titre de propriété ou d’hériter
de la terre, ce qui signifie qu’elles n’ont
pas de garantie à offrir pour emprunter
des fonds et améliorer leur situation.

Fécondité élevée et familles nom-
breuses, ce sont encore là aujourd’hui
des traits de la vie rurale, en partie
parce que les femmes n’ont pas de choix
en la matière. Elle ont besoin de contrô-
ler le nombre de leurs enfants et l’espa-
cement des naissances, d’avoir accès
aux soins de santé, y compris la santé en
matière de reproduction, et à l’éducation.

Avec des possibilités amoindries sur
la terre, beaucoup d’hommes émigrent,
laissant aux femmes des charges et
responsabilités familiales plus lourdes.

L’urbanisation offre aux femmes des
risques et des perspectives. La grossesse et
l’accouchement y sont généralement
moins dangereux, parce que les soins de
santé y sont plus accessibles. La vie urbai-
ne offre aussi des choix plus larges
concernant l’éducation, l’emploi et le
mariage, mais comporte un risque accru
de violence, de sévices et d’exploitation
sexuels.

La participation des femmes aux
décisions concernant la santé et l’envi-
ronnement est capitale, comme le sont
aussi les lois et politiques qui portent
sur les droits des femmes et l’égalité
entre les sexes. Sans un tel soutien, de
nombreuses femmes sont enfermées
dans une « spirale vicieuse » : la dégra-
dation de l’environnement, la pauvreté,
une fécondité élevée et la limitation des
perspectives se renforcent mutuellement.

Des groupes de femmes s’organisent
pour intégrer pleinement les femmes au
processus politique, pour qu’elles puis-
sent participer pleinement à la prise de
décisions qui retentissent sur leur vie.

LA SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT
Il y a une étroite relation entre l’envi-
ronnement et la santé, surtout la santé
en matière de reproduction.

L’état de l’environnement contribue
sensiblement à la diffusion des ma-
ladies transmissibles, qui cause 20 à
25 % des décès dans le monde. On esti-
me que 60 % des infections respiratoi-
res aiguës, 90 % des maladies diar-
rhéiques, 50 % des états respiratoires
chroniques et 90 % des cas de paludis-
me pourraient être évités grâce à des
interventions simples modifiant l’état de
l’environnement.

L’eau non salubre et l’assainisse-
ment médiocre lié à son utilisation
tuent plus de 12 millions de personnes
par an. La pollution atmosphérique en
tue aussi près de 3 millions, surtout
dans les pays en développement.

Les changements intervenus dans
l’utilisation des sols peuvent avoir de
nombreux effets sur la santé. Les bar-
rages et l’irrigation peuvent créer des
sites de couvaison pour les vecteurs de
maladie; l’usage accru des pesticides et
des engrais peut exposer la population
locale à des produits chimiques toxiques.

Les mégapoles à forte densité infli-
gent à leurs habitants une pollution
atmosphérique qui dépasse de loin les
niveaux recommandés par l’OMS.

La pollution atmosphérique à l’inté-
rieur des habitations – suie provenant
de la combustion du bois, de la biomas-
se et du charbon pour la cuisine et le
chauffage – affecte 2,5 milliards de per-
sonnes, surtout des femmes et des filles,
et selon les évaluations tue plus de 2,2
millions de personnes chaque année
dans les pays en développement.

L’extension sauvage des zones
urbaines et la mise en culture de sols à
faible rendement ont pour effet d’aug-
menter le nombre de personnes qui
n’ont pas accès aux services de santé en
matière de reproduction, ce qui aggrave
les risques de mortalité maternelle et de
grossesses non désirées. Le manque
d’eau salubre dans les centres sanitaires
ruine la qualité des services de santé en
matière de reproduction.

Depuis 1900, l’industrialisation a
introduit dans l’environnement près de
100 000 produits chimiques. Les effets
de la plupart d’entre eux sur la santé
n’ont pas été étudiés. Certains, interdits
dans les pays industrialisés en raison
des dangers que comporte leur emploi,
continuent d’être largement utilisés
dans les pays en développement.

De nombreux produits chimiques
utilisés dans l’agriculture et l’industrie
ont pénétré dans l’air, l’eau, le sol et les
aliments – et dans le corps humain.
Certains sont en partie responsable des
fausses couches et des problèmes de

reproduction – aux initiatives visant à
promouvoir le développement durable.

L’ENVIRONNEMENT : TENDANCES 
ACTUELLES
Le volume d’eau utilisé a sextuplé au
cours des 70 dernières années. Au
niveau mondial, 54 % du volume d’eau
douce disponible chaque année sont
actuellement utilisés, dont les deux tiers
pour l’agriculture. En 2025, ce pourrait
être 70 % en raison de la croissance
démographique seule, ou – si la consom-
mation par habitant atteignait partout le
niveau des pays développés – 90 %.

En l’an 2000, 508 millions de per-
sonnes vivaient dans 31 pays souffrant
de stress hydrique ou de pénurie
hydrique. En 2025, ce sera le cas de 3
milliards de personnes vivant dans 48
pays qui en souffriront. En 2050, 4,2
milliards de personnes (plus de 45 % de
la population mondiale) vivront dans
des pays qui ne pourront satisfaire au
minimum requis de 50 litres d’eau par
personne et par jour  pour couvrir les
besoins élémentaires.

De nombreux pays recourent à des
moyens non viables à long terme pour
couvrir leurs besoins en eau, appauvris-
sant les aquifères locaux. Les nappes
phréatiques baissent de plus d’un mètre
par an sous certaines villes de Chine,
d’Amérique latine et d’Asie du Sud.
L’eau des mers et des rivières est aussi
détournée pour couvrir les besoins
croissants de l’agriculture et de l’indus-
trie, ce qui a des effets parfois désastreux.

L’Organisation mondiale de la santé
(OMS) évalue à 1,1 milliard le nombre
de personnes qui n’ont pas accès à l’eau
salubre.

Dans les pays en développement, 80
à 90 % des eaux usées et 70 % des
déchets industriels sont rejetés sans trai-
tement préalable dans les eaux de surfa-
ce, qui sont ainsi polluées. Dans de nom-
breux pays industrialisés, le ruisselle-
ment de produits chimiques provenant
des engrais et des pesticides et la pluie
acide, résultat de la pollution atmosphé-
rique, rendent indispensable un traite-
ment coûteux en argent et en énergie
pour restituer à l’eau sa qualité initiale.

Entre 1985 et 1995, la production
vivrière a progressé moins vite que la
croissance démographique dans 64 des
105 pays en développement étudiés, et
c’est en Afrique que la situation était la pire.

L’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO) classe la plupart des pays en
développement dans la catégorie des
« pays à faible revenu et à déficit ali-
mentaire », qui ne produisent pas assez
pour nourrir leur population et n’ont
pas les moyens d’importer pour com-
bler le déficit. Environ 800 millions de

personnes souffrent de malnutrition
chronique et 2 milliards n’ont pas de
sécurité alimentaire.

Dans les pays pauvres, les capacités
de production vivrière se détériorent
sous l’effet de plusieurs facteurs : dégra-
dation du sol, pénurie d’eau, pratiques
agricoles inappropriées et rapide crois-
sance démographique. Une grande par-
tie des terres sont consacrées aux cultu-
res d’exportation, ce qui prive la popu-
lation locale de sols à cultiver et de 
vivres à consommer.

L’érosion génétique des souches
sauvages de céréales et des autres plan-
tes cultivées menace les efforts faits
pour améliorer les cultures de base. Non
moins de 60 000 espèces végétales –
c’est-à-dire un quart du total mondial –
pourraient être perdues d’ici à 2025.

Les stocks de poissons sont égale-
ment menacés. Selon la FAO, 69 % des
stocks maritimes commerciaux sont
« exploités à plein, surpêchés, épuisés
ou en voie de lente reconstitution ».

Pour couvrir les besoins des 8
milliards de personnes, ou peu s’en
faut, attendues sur la planète en 2025 et
améliorer leur régime alimentaire, il
faudra doubler la production vivrière et
améliorer la distribution. La production
devra venir essentiellement de rende-
ments plus élevés plutôt que de la mise
en culture de nouvelles terres. Mais de
nouvelles variétés à rendement élevé
exigent des engrais spécialisés et des
pesticides, ce qui risque de perturber
l’équilibre écologique.

Même les pays les plus pauvres
peuvent préserver leur sol et leurs res-
sources en eau douce, améliorer la capa-
cité de production des terres et accroître
les rendements agricoles. Sont nécessai-
res à ces fins une gouvernance respon-
sable sachant tenir compte simultané-
ment de nombreux intérêts; la participa-
tion communautaire, y compris celle
des femmes; et la coopération de la
communauté internationale.

Au XXe siècle, les émissions de
dioxyde de carbone ont été multipliées
par 12 – passant de 534 millions à 6,59
milliards de tonnes –, ce qui contribue 
à la tendance au réchauffement 
planétaire qui aura de graves effets 
écologiques et sociaux. Le Groupe 
d’experts intergouvernemental pour 
l’étude du changement climatique
(IPCC) évalue à non moins de 5,8 
degrés centigrades le réchauffement de
l’atmosphère au cours du siècle qui
commence, et à 50 centimètres environ
la hausse du niveau des mers.

En 1995, le quintile de la popula-
tion mondiale vivant dans les pays qui
consomment la plus grande quantité de
combustibles fossiles par habitant était
responsable de 63 % des émissions

mondiales de dioxyde de carbone. Le
quintile vivant dans les pays où ces
émissions sont les plus faibles n’était
responsable que de 2 % du total. Les
États-Unis, avec 4,6 % de la population
mondiale, produisent un quart des émis-
sions mondiales de gaz à effet de serre.

Dans les pays industrialisés, les
émissions par habitant ont été relative-
ment stationnaires depuis 1970. Si les
émissions par habitant sont encore
beaucoup plus faibles dans les pays en
développement, l’écart s’amoindrit. À
un certain moment du début du XXIe
siècle, les pays en développement
seront responsables de plus de la moitié
de toutes les émissions.

Le changement climatique aura un
sévère impact, notamment sous les for-
mes suivantes : tempêtes et inondations
d’ampleur accrue, accélération de l’éro-
sion des sols et de l’extinction des espè-
ces végétales et animales, déplacement
des zones agricoles, enfin menace pour
la santé publique résultant de l’aggrava-
tion du stress hydrique et des maladies
tropicales. Au cours des décennies
écoulées, alors que la croissance démo-
graphique atteignait un record, les taux
de déforestation ont aussi enregistré les
niveaux les plus élevés de l’histoire.

Les forêts tropicales contiennent
environ 50 % de ce qui reste de diversi-
té biologique. Aux taux actuels de défo-
restation, la dernière forêt tropicale pri-
maire de quelque étendue pourrait avoir
disparu d’ici 50 ans, causant une perte
irréversible d’espèces animales et végé-
tales. La déforestation contribue aussi à
l’accumulation du dioxyde de carbone
dans l’atmosphère.

Si une foresterie écologiquement
viable recèle certaines promesses, la
croissance démographique prévue au
cours des prochaines décennies présen-
tera aussi des difficultés redoutables et
des choix difficiles. De nombreux pays
qui renferment les massifs les plus vas-
tes de forêt tropicale subsistants sont
aussi ceux où les taux de croissance
démographique sont les plus élevés. Un
moyen essentiel de préserver les forêts
et la diversité biologique pourrait être
d’intégrer les programmes de planifica-
tion familiale et de santé en matière de
reproduction aux efforts de gestion des
parcs nationaux et des forêts.

DÉVELOPPEMENT, PAUVRETÉ ET IMPACT
SUR L’ENVIRONNEMENT
Davantage de personnes utilisent
davantage de ressources de manière
plus intense qu’à aucun moment du
passé. La croissance démographique, la
société d’abondance – avec l’augmenta-
tion de la consommation, de la pollu-
tion et du gaspillage – et la pauvreté
persistante – avec le manque de res-
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sources et de technologie, et l’impuis-
sance à changer cet état de choses –
exercent une pression accrue sur l’envi-
ronnement.

Un immense « écart de consomma-
tion » existe entre pays industrialisés et
pays en développement. Les pays les
plus riches du monde, qui groupent un
quintile de la population mondiale,
représentent 86 % de la consommation
privée totale, tandis que le quintile le
plus pauvre n’en représente que 1,3 %.

Un enfant né aujourd’hui dans un
pays industrialisé ajoutera plus à la
consommation et à la pollution pendant
la durée de sa vie que 30 à 50 enfants
nés dans les pays en développement.
L’« empreinte » écologique des plus
aisés est beaucoup plus profonde que
celle des plus pauvres et, en de nom-
breux cas, excède la capacité de la 
planète de reconstituer les ressources.

Près de 60 % des 4,4 milliards d’ha-
bitants des pays en développement
manquent de moyens d’assainissement
élémentaire, près d’un tiers n’ont pas
accès à l’eau salubre, un quart n’ont pas
de logement adéquat, 20 % n’ont pas
accès à des services de santé moderne et
20 % des enfants y quittent l’école avant
la cinquième année d’études.

La mondialisation a accru la richesse
collective et stimulé la croissance, mais
elle a aussi aggravé l’inégalité des 
revenus et la dégradation de l’environ-
nement. Beaucoup de pauvres sont
contraints d’intensifier leur pression sur
des ressources naturelles fragiles pour
survivre. La surface limitée des terres
disponibles conduit souvent les pauvres
à s’installer dans des zones fragiles.

L’urbanisation croissante présente
un autre défi. Chaque jour, 160 000 per-
sonnes environ quittent les zones rura-
les pour les villes. Aujourd’hui, près de
la moitié de la population mondiale vit
dans les zones urbaines. De nombreuses
villes des pays en développement
connaissent de graves problèmes qui
menacent la santé du milieu et elles font
face à une détérioration de la situation
générale due à plusieurs facteurs : crois-
sance rapide, manque d’infrastructure
appropriée pour couvrir des besoins
croissants, contamination de l’air et de
l’eau, volume de déchets excédant leur
capacité d’évacuation.

Les pauvres passent souvent de lon-
gues heures à ramasser des matériaux
combustibles, et payent l’énergie à des
prix unitaires plus élevés, tandis que les
subventions à l’approvisionnement
électrique favorisent les élites urbaines.

Seule une méthode combinée visant
à vaincre la pauvreté et protéger l’envi-
ronnement peut rendre possible le
développement durable. Il sera essentiel
d’instituer un contrôle au niveau local

et de respecter les connaissances loca-
les. Il importe aussi d’investir dans l’é-
nergie (services et infrastructure), les
technologies vertes, et dans des poli-
tiques de fixation des prix appropriés
pour l’eau, l’électricité et les engrais.

L’impact humain sur l’environne-
ment accentue l’intensité des catas-
trophes naturelles, et ce sont les pauvres
qui en subissent les conséquences. Il y a
25 millions de réfugiés écologiques
dans le monde.

LES FEMMES ET L’ENVIRONNEMENT
Les femmes représentent plus de la moi-
tié de la main-d’oeuvre agricole dans le
monde et, de manière habituelle, gèrent
les vivres, l’eau, le combustible et les
autres ressources du ménage. Dans les
pays les plus pauvres du monde, ce sont
des femmes qui sont chefs de famille
dans près d’un quart des ménages ruraux.

En dépit de cette responsabilité, la
loi nationale ou les coutumes locales
refusent souvent aux femmes le droit de
détenir un titre de propriété ou d’hériter
de la terre, ce qui signifie qu’elles n’ont
pas de garantie à offrir pour emprunter
des fonds et améliorer leur situation.

Fécondité élevée et familles nom-
breuses, ce sont encore là aujourd’hui
des traits de la vie rurale, en partie
parce que les femmes n’ont pas de choix
en la matière. Elle ont besoin de contrô-
ler le nombre de leurs enfants et l’espa-
cement des naissances, d’avoir accès
aux soins de santé, y compris la santé en
matière de reproduction, et à l’éducation.

Avec des possibilités amoindries sur
la terre, beaucoup d’hommes émigrent,
laissant aux femmes des charges et
responsabilités familiales plus lourdes.

L’urbanisation offre aux femmes des
risques et des perspectives. La grossesse et
l’accouchement y sont généralement
moins dangereux, parce que les soins de
santé y sont plus accessibles. La vie urbai-
ne offre aussi des choix plus larges
concernant l’éducation, l’emploi et le
mariage, mais comporte un risque accru
de violence, de sévices et d’exploitation
sexuels.

La participation des femmes aux
décisions concernant la santé et l’envi-
ronnement est capitale, comme le sont
aussi les lois et politiques qui portent
sur les droits des femmes et l’égalité
entre les sexes. Sans un tel soutien, de
nombreuses femmes sont enfermées
dans une « spirale vicieuse » : la dégra-
dation de l’environnement, la pauvreté,
une fécondité élevée et la limitation des
perspectives se renforcent mutuellement.

Des groupes de femmes s’organisent
pour intégrer pleinement les femmes au
processus politique, pour qu’elles puis-
sent participer pleinement à la prise de
décisions qui retentissent sur leur vie.

LA SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT
Il y a une étroite relation entre l’envi-
ronnement et la santé, surtout la santé
en matière de reproduction.

L’état de l’environnement contribue
sensiblement à la diffusion des ma-
ladies transmissibles, qui cause 20 à
25 % des décès dans le monde. On esti-
me que 60 % des infections respiratoi-
res aiguës, 90 % des maladies diar-
rhéiques, 50 % des états respiratoires
chroniques et 90 % des cas de paludis-
me pourraient être évités grâce à des
interventions simples modifiant l’état de
l’environnement.

L’eau non salubre et l’assainisse-
ment médiocre lié à son utilisation
tuent plus de 12 millions de personnes
par an. La pollution atmosphérique en
tue aussi près de 3 millions, surtout
dans les pays en développement.

Les changements intervenus dans
l’utilisation des sols peuvent avoir de
nombreux effets sur la santé. Les bar-
rages et l’irrigation peuvent créer des
sites de couvaison pour les vecteurs de
maladie; l’usage accru des pesticides et
des engrais peut exposer la population
locale à des produits chimiques toxiques.

Les mégapoles à forte densité infli-
gent à leurs habitants une pollution
atmosphérique qui dépasse de loin les
niveaux recommandés par l’OMS.

La pollution atmosphérique à l’inté-
rieur des habitations – suie provenant
de la combustion du bois, de la biomas-
se et du charbon pour la cuisine et le
chauffage – affecte 2,5 milliards de per-
sonnes, surtout des femmes et des filles,
et selon les évaluations tue plus de 2,2
millions de personnes chaque année
dans les pays en développement.

L’extension sauvage des zones
urbaines et la mise en culture de sols à
faible rendement ont pour effet d’aug-
menter le nombre de personnes qui
n’ont pas accès aux services de santé en
matière de reproduction, ce qui aggrave
les risques de mortalité maternelle et de
grossesses non désirées. Le manque
d’eau salubre dans les centres sanitaires
ruine la qualité des services de santé en
matière de reproduction.

Depuis 1900, l’industrialisation a
introduit dans l’environnement près de
100 000 produits chimiques. Les effets
de la plupart d’entre eux sur la santé
n’ont pas été étudiés. Certains, interdits
dans les pays industrialisés en raison
des dangers que comporte leur emploi,
continuent d’être largement utilisés
dans les pays en développement.

De nombreux produits chimiques
utilisés dans l’agriculture et l’industrie
ont pénétré dans l’air, l’eau, le sol et les
aliments – et dans le corps humain.
Certains sont en partie responsable des
fausses couches et des problèmes de

reproduction – aux initiatives visant à
promouvoir le développement durable.

L’ENVIRONNEMENT : TENDANCES 
ACTUELLES
Le volume d’eau utilisé a sextuplé au
cours des 70 dernières années. Au
niveau mondial, 54 % du volume d’eau
douce disponible chaque année sont
actuellement utilisés, dont les deux tiers
pour l’agriculture. En 2025, ce pourrait
être 70 % en raison de la croissance
démographique seule, ou – si la consom-
mation par habitant atteignait partout le
niveau des pays développés – 90 %.

En l’an 2000, 508 millions de per-
sonnes vivaient dans 31 pays souffrant
de stress hydrique ou de pénurie
hydrique. En 2025, ce sera le cas de 3
milliards de personnes vivant dans 48
pays qui en souffriront. En 2050, 4,2
milliards de personnes (plus de 45 % de
la population mondiale) vivront dans
des pays qui ne pourront satisfaire au
minimum requis de 50 litres d’eau par
personne et par jour  pour couvrir les
besoins élémentaires.

De nombreux pays recourent à des
moyens non viables à long terme pour
couvrir leurs besoins en eau, appauvris-
sant les aquifères locaux. Les nappes
phréatiques baissent de plus d’un mètre
par an sous certaines villes de Chine,
d’Amérique latine et d’Asie du Sud.
L’eau des mers et des rivières est aussi
détournée pour couvrir les besoins
croissants de l’agriculture et de l’indus-
trie, ce qui a des effets parfois désastreux.

L’Organisation mondiale de la santé
(OMS) évalue à 1,1 milliard le nombre
de personnes qui n’ont pas accès à l’eau
salubre.

Dans les pays en développement, 80
à 90 % des eaux usées et 70 % des
déchets industriels sont rejetés sans trai-
tement préalable dans les eaux de surfa-
ce, qui sont ainsi polluées. Dans de nom-
breux pays industrialisés, le ruisselle-
ment de produits chimiques provenant
des engrais et des pesticides et la pluie
acide, résultat de la pollution atmosphé-
rique, rendent indispensable un traite-
ment coûteux en argent et en énergie
pour restituer à l’eau sa qualité initiale.

Entre 1985 et 1995, la production
vivrière a progressé moins vite que la
croissance démographique dans 64 des
105 pays en développement étudiés, et
c’est en Afrique que la situation était la pire.

L’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO) classe la plupart des pays en
développement dans la catégorie des
« pays à faible revenu et à déficit ali-
mentaire », qui ne produisent pas assez
pour nourrir leur population et n’ont
pas les moyens d’importer pour com-
bler le déficit. Environ 800 millions de

personnes souffrent de malnutrition
chronique et 2 milliards n’ont pas de
sécurité alimentaire.

Dans les pays pauvres, les capacités
de production vivrière se détériorent
sous l’effet de plusieurs facteurs : dégra-
dation du sol, pénurie d’eau, pratiques
agricoles inappropriées et rapide crois-
sance démographique. Une grande par-
tie des terres sont consacrées aux cultu-
res d’exportation, ce qui prive la popu-
lation locale de sols à cultiver et de 
vivres à consommer.

L’érosion génétique des souches
sauvages de céréales et des autres plan-
tes cultivées menace les efforts faits
pour améliorer les cultures de base. Non
moins de 60 000 espèces végétales –
c’est-à-dire un quart du total mondial –
pourraient être perdues d’ici à 2025.

Les stocks de poissons sont égale-
ment menacés. Selon la FAO, 69 % des
stocks maritimes commerciaux sont
« exploités à plein, surpêchés, épuisés
ou en voie de lente reconstitution ».

Pour couvrir les besoins des 8
milliards de personnes, ou peu s’en
faut, attendues sur la planète en 2025 et
améliorer leur régime alimentaire, il
faudra doubler la production vivrière et
améliorer la distribution. La production
devra venir essentiellement de rende-
ments plus élevés plutôt que de la mise
en culture de nouvelles terres. Mais de
nouvelles variétés à rendement élevé
exigent des engrais spécialisés et des
pesticides, ce qui risque de perturber
l’équilibre écologique.

Même les pays les plus pauvres
peuvent préserver leur sol et leurs res-
sources en eau douce, améliorer la capa-
cité de production des terres et accroître
les rendements agricoles. Sont nécessai-
res à ces fins une gouvernance respon-
sable sachant tenir compte simultané-
ment de nombreux intérêts; la participa-
tion communautaire, y compris celle
des femmes; et la coopération de la
communauté internationale.

Au XXe siècle, les émissions de
dioxyde de carbone ont été multipliées
par 12 – passant de 534 millions à 6,59
milliards de tonnes –, ce qui contribue 
à la tendance au réchauffement 
planétaire qui aura de graves effets 
écologiques et sociaux. Le Groupe 
d’experts intergouvernemental pour 
l’étude du changement climatique
(IPCC) évalue à non moins de 5,8 
degrés centigrades le réchauffement de
l’atmosphère au cours du siècle qui
commence, et à 50 centimètres environ
la hausse du niveau des mers.

En 1995, le quintile de la popula-
tion mondiale vivant dans les pays qui
consomment la plus grande quantité de
combustibles fossiles par habitant était
responsable de 63 % des émissions

mondiales de dioxyde de carbone. Le
quintile vivant dans les pays où ces
émissions sont les plus faibles n’était
responsable que de 2 % du total. Les
États-Unis, avec 4,6 % de la population
mondiale, produisent un quart des émis-
sions mondiales de gaz à effet de serre.

Dans les pays industrialisés, les
émissions par habitant ont été relative-
ment stationnaires depuis 1970. Si les
émissions par habitant sont encore
beaucoup plus faibles dans les pays en
développement, l’écart s’amoindrit. À
un certain moment du début du XXIe
siècle, les pays en développement
seront responsables de plus de la moitié
de toutes les émissions.

Le changement climatique aura un
sévère impact, notamment sous les for-
mes suivantes : tempêtes et inondations
d’ampleur accrue, accélération de l’éro-
sion des sols et de l’extinction des espè-
ces végétales et animales, déplacement
des zones agricoles, enfin menace pour
la santé publique résultant de l’aggrava-
tion du stress hydrique et des maladies
tropicales. Au cours des décennies
écoulées, alors que la croissance démo-
graphique atteignait un record, les taux
de déforestation ont aussi enregistré les
niveaux les plus élevés de l’histoire.

Les forêts tropicales contiennent
environ 50 % de ce qui reste de diversi-
té biologique. Aux taux actuels de défo-
restation, la dernière forêt tropicale pri-
maire de quelque étendue pourrait avoir
disparu d’ici 50 ans, causant une perte
irréversible d’espèces animales et végé-
tales. La déforestation contribue aussi à
l’accumulation du dioxyde de carbone
dans l’atmosphère.

Si une foresterie écologiquement
viable recèle certaines promesses, la
croissance démographique prévue au
cours des prochaines décennies présen-
tera aussi des difficultés redoutables et
des choix difficiles. De nombreux pays
qui renferment les massifs les plus vas-
tes de forêt tropicale subsistants sont
aussi ceux où les taux de croissance
démographique sont les plus élevés. Un
moyen essentiel de préserver les forêts
et la diversité biologique pourrait être
d’intégrer les programmes de planifica-
tion familiale et de santé en matière de
reproduction aux efforts de gestion des
parcs nationaux et des forêts.

DÉVELOPPEMENT, PAUVRETÉ ET IMPACT
SUR L’ENVIRONNEMENT
Davantage de personnes utilisent
davantage de ressources de manière
plus intense qu’à aucun moment du
passé. La croissance démographique, la
société d’abondance – avec l’augmenta-
tion de la consommation, de la pollu-
tion et du gaspillage – et la pauvreté
persistante – avec le manque de res-
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E M P R E I N T E S  E T  J A L O N S :
P O P U L A T I O N  E T  C H A N G E M E N T  E N V I R O N N E M E N T A L

développement, de la maladie et de la
mortalité des enfants. L’exposition aux
rayonnements nucléaires et à certains
métaux lourds a des impacts génétiques.

La crise du VIH/sida est étroitement
liée aux problèmes plus généraux de
développement, à savoir notamment la
pauvreté, la malnutrition, la vulnérabi-
lité à d’autres infections, l’inégalité des
sexes et l’insécurité des moyens d’exis-
tence. L’épidémie, avec son impact
dévastateur sur la santé et la famille,
rend plus difficile la protection de l’en-
vironnement, aggrave les problèmes du
travail agricole et ajoute au fardeau des
femmes rurales.

MESURES EN FAVEUR D’UN DÉVELOPPE-
MENT DURABLE ET ÉQUITABLE
Le développement économique, l’état
de l’environnement, la santé des hom-
mes, femmes et enfants, et la condition
des femmes sont étroitement solidaires.
Le développement suppose que le mode
d’existence des individus s’améliore,
souvent par leurs propres efforts; la
condition des femmes détermine le
niveau de développement; et les fem-
mes ont besoin de soins de santé en
matière de reproduction qui soient de
qualité pour que leur condition s’amé-
liore. Ces principes ont été clairement
énoncés lors des conférences mondiales
qui traitent de l’environnement et du
développement (1992), de la population
et du développement (1994), du déve-
loppement social et des droits des fem-
mes (1995).

La CIPD (1994) a reconnu que le
progrès économique, la protection de
l’environnement et la réduction des
niveaux non viables de consommation
et de production étaient étroitement
liés. Elle a souligné la nécessité de
garantir les droits des femmes, y 
compris le droit à la santé en matière de
reproduction, qui sont essentiels en
eux-mêmes et en tant que clef du 
développement durable.

En 1999, l’examen mené par 185
pays des progrès accomplis dans la mise
en oeuvre du programme d’action de la
CIPD a établi que les objectifs et l’appro-
che demeuraient valides, que de nomb-
reux gouvernements avaient changé

leurs programmes de santé et de popula-
tion pour les conformer au consensus du
Caire, que certaines questions – notam-
ment le VIH/sida – avaient pris plus
d’urgence depuis 1994, et que le finance-
ment restait en deçà des objectifs énon-
cés au Caire, cela de manière inquiétan-
te. L’examen a conduit à adopter de nou-
veaux repères et engagements.

Les ressources actuelles affectées
aux programmes de population et de
santé en matière de reproduction sont
très inférieures aux 17 milliards de dol-
lars qui, de l’avis de la CIPD, seraient
nécessaires en 2000. Alors que les pays
en développement fournissent plus des
deux tiers de leur part des ressources
nécessaires, le soutien venu des dona-
teurs est inférieur à la moitié des 5,7
milliards de dollars demandés pour
2000.

La prévention du VIH/sida fait par-
tie de l’ensemble d’initiatives recom-
mandées par la CIPD. Mais il faudrait
des fonds beaucoup plus importants
pour traiter et soigner les millions de
personnes qui souffrent du VIH.
L’élimination totale des besoins non
satisfaits en matière de planification
familiale d’ici à 2015 est maintenant un
objectif internationalement reconnu; il
exigera davantage de ressources. La
réduction de la mortalité maternelle est
aussi un problème majeur.

L’insuffisance des moyens de finan-
cement montre déjà ses effets : la fécon-
dité a reculé plus lentement qu’on aurait
pu l’attendre si davantage de couples et
d’individus pouvaient avoir le nombre
d’enfants qu’ils désirent, et le VIH/sida
s’est répandu plus vite que prévu. Si l’on
continue de différer le moment d’agir, les
coûts de ce retard augmenteront rapide-
ment avec les années.

Les politiques conçues pour faire
face à la croissance démographique, aux
besoins concernant la santé en matière
de reproduction et à la nécessité d’af-
franchir les femmes répondent à des
besoins humains urgents et font pro-
gresser la cause des droits de la person-
ne. Elles ont aussi d’importants avan-
tages pour l’environnement. Il est diffi-
cile de quantifier ces avantages, mais il
n’y a aucun doute que fournir un accès

complet aux services de santé en matiè-
re de reproduction serait beaucoup
moins coûteux à long terme que les
conséquences écologiques de la crois-
sance de la population qui en résulte-
ront si les besoins concernant la santé
en matière de reproduction ne sont pas
satisfaits. Il y aurait aussi des avantages
substantiels à recueillir sur le plan de la
santé et de la promotion sociale.

Pour promouvoir les droits de la
personne, éliminer la pauvreté, amélio-
rer la santé en matière de reproduction
et parvenir à un équilibre entre les
besoins de la population et du dévelop-
pement, d’une part, et la protection de
l’environnement, de l’autre, il faudra
mettre en route un large éventail d’acti-
vités. Les priorités sont notamment les
suivantes :

1. Donner suite à l’accord conclu par
consensus mondial à la Conférence
internationale sur l’éducation et le
développement. – et financer suffi-
samment les coûts.

2. Fournir des incitations à la diffusion,
au perfectionnement et à la mise en
oeuvre de processus de production
écologiquement plus viables.

3. Améliorer la base d’informations per-
mettant d’adopter des pratiques éco-
logiquement plus viables en matière
de population, de développement et
d’environnement.

4. Appliquer les mesures convenues par
la communauté internationale pour
réduire la pauvreté et promouvoir le
développement social.

Il est à la fois nécessaire et possible
d’agir au sujet des problèmes de popu-
lation, d’environnement et de dévelop-
pement. Les divers accords internatio-
naux relatifs à l’environnement et le
consensus international sur la popula-
tion et le développement sont en train
de se convertir en réalités positives. Ces
accords ne font que souligner la néces-
sité d’entreprendre de plus vastes
efforts.
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Le nombre des humains a doublé
depuis 1960, atteignant 6,1 milliards, et les
pays pauvres sont ceux où la croissance
démographique est la plus forte. Les
dépenses de consommation ont plus que
doublé depuis 1970, augmentant surtout
dans les pays riches. Pourtant, la moitié
des humains subsistent avec moins de
deux dollars par jour.

Le chiffre de la population et le volume
de la consommation augmentent du fait
des technologies nouvelles et de la
mondialisation, altérant du même coup
la planète à une échelle sans précédent.
Partout nous voyons des signes de
stress : destruction des habitats natu-
rels, survie menacée ou extinction des
espèces, dégradation du sol, pollution
de l’air et de l’eau, fonte des calottes gla-
cières due au réchauffement planétaire.

Comment pouvons-nous garantir le
bien-être de populations toujours plus
nombreuses et cependant protéger la
nature? Les questions fondamentales
sont les suivantes : comment utiliser les
ressources en terre et en eau disponibles
de manière à produire assez de vivres
pour tous? Comment promouvoir le
développement économique et mettre
fin à la pauvreté? Et, ce faisant, com-
ment s’attaquer à des conséquences éco-
logiques de l’activité humaine telles que
le réchauffement planétaire et la perte
de la diversité biologique?

Population et environnement sont
en relation étroite, mais les liens qui les
unissent sont complexes et variés et
dépendent de circonstances spéci-
fiques. Pour comprendre ces liens, il
faut étudier l’interaction entre l’abon-

dance, la consommation, la technologie
et la croissance démographique, mais
aussi considérer les rapports entre les
sexes, les structures politiques et la gou-
vernance à tous les niveaux.

Parvenir à l’égalité entre hommes et
femmes et garantir le droit à la santé en
matière de reproduction, y compris le
droit de choisir le nombre de ses enfants
et l’espacement de leurs naissances,
aidera aussi à ralentir la croissance
démographique, à limiter le chiffre futur
de la population mondiale et à atténuer
le stress environnemental.

La population du monde augmente-
ra de 50 %, passant de 6,1 milliards au
milieu de 2001 à 9,3 milliards en 2050.
Toute la croissance prévue se situera
dans les pays en développement du
monde actuel. Les 49 pays les moins
avancés, qui vont déjà à la limite de
leurs moyens pour assurer à leur popu-
lation les services sociaux de base, ver-
ront leur population presque tripler,
passant de 668 millions à 1,86 milliard.

La population mondiale atteindra-t-
elle en 2050 le chiffre de 10,9 milliards,
de 7,9 milliards ou de 9,3 milliards, cor-
respondant respectivement aux prévi-
sions haute, basse et moyenne? Cela
dépendra de notre réussite ou de notre
échec à assurer aux femmes le droit à
l’éducation et à la santé, y compris la
santé en matière de reproduction, et à
mettre fin à la pauvreté absolue.

Les pays les plus pauvres sont ceux
qui souffrent le plus de la dégradation
du sol et de l’eau et des déficits alimen-
taires. Les pays industrialisés absorbent
le plus gros de la consommation, mais

elle augmente rapidement ailleurs à
mesure que les revenus s’élèvent.
L’adoption de mesures visant à conser-
ver l’énergie, freiner la pollution et pro-
mouvoir une utilisation écologiquement
viable des ressources naturelles est
indispensable à un développement
durable dans l’avenir.

Un consensus croissant existe dans
la communauté internationale sur ce
qu’il faut faire pour promouvoir le déve-
loppement tout en protégeant l’environ-
nement. La Conférence des Nations
Unies sur l’environnement et le déve-
loppement (CNUED), tenue à Rio de
Janeiro en 1992, a reconnu qu’il fallait
intégrer une gestion des ressources éco-
logiquement viable aux mesures pro-
pres à alléger la pauvreté et le sous-
développement. La Conférence interna-
tionale sur la population et le dévelop-
pement (CIPD) de 1994 a établi un lien
entre la protection de l’environnement
et, d’autre part, la prise des décisions
individuelles et la défense des droits de
l’homme, notamment l’égalité entre les
sexes et le droit à la santé en matière de
reproduction.

La mise en oeuvre des recommanda-
tions de la CIPD aux fins du développe-
ment (c’est-à-dire notamment dispenser
de meilleurs soins de santé en matière
de reproduction et prendre des mesures
en faveur de l’égalité des sexes) aidera à
vaincre la pauvreté et à protéger l’envi-
ronnement. Si les femmes n’ont pas
plus d’enfants qu’elles n’en désirent, les
familles seront moins nombreuses et la
croissance démographique plus lente,
ce qui donnera le temps nécessaire pour
prendre des décisions cruciales.

L’an prochain, l’examen de la
CNUED « Rio+10 » offrira une occasion
d’intégrer l’agenda social de la CIPD et
des autres conférences des années 90 
– y compris l’éducation pour tous et
l’accès universel à la planification fami-
liale et aux soins de santé en matière de

L’activité humaine a touché tous les points de la planète, si
écartés soient-ils, et tous les écosystèmes, du plus simple au
plus complexe. Partout, nous affrontons des décisions cri-
tiques, selon le rapport sur L'état de la population mondia-
le 2001, publié par le Fonds des Nations Unies pour la popu-
lation (FNUAP). 
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